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Admission en formation généraliste

Quelles formations ?

Les formations concernées sont les Licences (1ère, 2ème et 3ème année) et Master 1ère année.
L'entrée dans ces formations n'est pas sélective mais toute inscription est soumise à des conditions
d'admission : diplôme exigé, parcours de formation, suivi d'UE, connaissance d'une discipline ...

 : Il existe des procédures spécifiques pour :Attention

l'admission en licence 1ère année pour un étudiant titulaire du bac français - voir cette page
 l'admission en licence 1ère et 2ème année pour les étudiants étrangers non européens - voir

cette page
l'admission en licence 1ere année pour les étudiants d'un pays de l'Espace Economique
Européen (EEE) de la confédération helvétique ainsi que ceux de nationalité Monegasque ou

 Andorre - voir cette page

Etudiants français et européens

Pour déposer une demande d'admission dans une formation :

Sciences humaines (SH)
 Métiers de l'enseignement 1er degré (MES)
Sciences de l'Homme et de la Société (SHS)

 hors licence pro GRHFaculté d'Economie
Licence Professionnelle GRH
Faculté de Droit
Administration des Entreprises (IAE)
Urbanisme (IUG)
Gestion (PLG)

Etudiant étranger hors Espace Economique Européen

Selon votre pays de résidence, vous êtes concerné par l'une ou l'autre de ces procédures :

 1. Vous résidez dans un pays où fonctionne un espace Campus France.
Vous devez impérativement formuler votre demande via cette procédure pour obtenir votre visa.

 Pour vérifier, vous inscrire et constituer votre dossier,
http://www.campusfrance.org/fr/page/a-partir-dun-pays-a-procedure-cef

2. Vous résidez dans un autre pays.
Suivez la , mais votre dossier devra nous parvenir plusmême procédure que les étudiants français
tôt (voir calendrier ci-dessous).

 Important : l'admission au niveau demandé n'est pas automatique.
Il vous est donc recommandé de déposer en parallèle une demande d'admission pour une formation
à un niveau inférieur.

 : la procédure d'admission en  pour les étudiants étrangers non européensAttention Licence 1 et 2
est spécifique - voir cette page
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Traitement de votre demande (tous candidats)

Le dossier sera étudié par la commission d'admission de la filière concernée. Celle-ci donne un
accord assorti ou non de conditions :

admission au niveau demandé
ou refus pour le niveau demandé, et contre-proposition (niveau inférieur et/ou autre filière)
ou admission avec nécessité de suivre des enseignements complémentaires.

CALENDRIER : ADMISSIONS POUR LA RENTRÉE 2013
(sauf calendrier particulier indiqué sur le site des composantes)

Date limite de dépôt des dossiers
 - Etudiants étrangers hors EEE : 31 mai

- Etudiants français et européens : 15 juin ( procédure complémentaire dans certaines formations)

 fin juin, mi-juillet (selon les filières)Réponse et avis de la commission de validation :

Université Pierre-Mendès-France / BP 47 / 38040 Grenoble Cedex 9
Contact : admcom@upmf-grenoble.fr

Mentions légales
Crédits
Accessibilité
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